PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE
TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR



AVIS PUBLIC



Aux citoyens de la municipalité de Très-Saint-Rédempteur

Avis public est donné de ce qui suit:



Changement de nom de la Municipalité de la Paroisse de Très-Saint-Rédempteur


Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, donne avis qu’il a approuvé en date du 15 janvier 2010, conformément à l’article 25 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9), la demande de changement de nom de la «Municipalité de la Paroisse de Très-Saint-Rédempteur» pour lui donner le nom de «Municipalité de Très-Saint-Rédempteur», située dans la municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulalnges.


Le ministre des Affaires municipales,
Des Régions et de l’Occupation du territoire,
Laurent Lessard



DONNÉ à Très-Saint-Rédempteur, ce 24e jour de février 2010.



_____________________________
Colette Moreau,
secrétaire-trésorière adjointe

